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SIGLES ET ABREVIATIONS

	ACBEF
	: Association Congolaise pour le Bien-Etre Familial

	ACMR
	: Association Congolaise pour la Maternité sans Risque

	ARV  
	: Anti Retro Viraux

	BAD
	: Banque Africaine de Développement

	CAP
	: Connaissance Aptitudes et Pratiques

	BM
	: Banque Mondiale

	CCA
	: Common Country Assessement  (Bilan Commun des Pays)

	CCC
	: Communication pour un Changement de Comportement

	CEA
	: Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique

	CEAC
	: Communauté Economique et Monétaire des Etats de l’Afrique Centrale

	CEDAW
	: Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard

   de la femme

	CEMAC
	: Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale

	SNPC
	: Société Nationale des Pétrole du Congo 

	CNSEE
	: Centre National de la Statistique et des Etudes Economiques

	CSS
	: Circonscription Socio-sanitaire (District sanitaire)

	CIESPAC
	: Centre Inter-Etats d’Enseignement Supérieur de Santé Publique en Afrique Centrale 

	CILSS
	: Comité International de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel

	CIPD
	: Conférence Internationale sur la Population et le Développement

	CNLS
	: Conseil National de Lutte contre le Sida

	CPN
	: Consultation Prénatale

	CPP
	: Consultation Postpartum

	CPAP
	: Plan d’Action du Programme Pays

	CSI
	: Centre de Santé Intégré

	CREPC
	: Cadre du Crédit Post-conflit de Réhabilitation Economique

	CRC
	: Croix Rouge Congolaise

	DGAS
	: Direction Générale de l’Action Sociale 

	DGIFD
	: Direction Générale de l’Intégration de la Femme au Développement

	DGPOP
	: Direction Générale de la Population

	DGS
	: Direction Générale de la Santé

	DGPF
	: Direction Générale de la Promotion de la Femme

	DGRJ
	: Direction Générale du Redéploiement de la Jeunesse

	DSF
	: Direction de la Santé de la Famille

	DSRP
	: Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté

	ECOM
	: Enquête Congolaise Auprès des Ménages

	EDSC
	: Enquête Démographique et de Santé du Congo

	EMP/EVF
	: Education en Matière de la Population et l’Education de la Vie Familiale

	FAO
	: Fonds des Nations Unies pour l’Agriculture

	FED
	: Fonds Européen pour le Développement

	IEC
	: Information Education et Communication

	IRC
	: International Rescue Comitee

	INRAP
	: Institut National de Recherche et d’Action Pédagogiques

	INJS
	: Institut National de la Jeunesse et des Sports

	IPPF
	: International Planned Parenthood Federation /Fédération Internationale de

  Planning Familial

	IST
	: Infection Sexuellement Transmissible 

	NEPAD
	: Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique

	OCEAC
	: Organisation de Coordination pour la Lutte contre les Endémies en Afrique Centrale

	OMD
	: Objectifs du Millénaire pour le Développement

	OMS
	: Organisation Mondiale de la Santé

	ONG
	: Organisation Non Gouvernementale

	ONU
	: Organisation Des Nations Unies

	PAM
	: Programme Alimentaire  Mondial

	PANE
	: Plan d’Action National pour l’Enfant 

	PA/CIPD
	: Programme d’Action de la Conférence Internationale sur la Population et le 

  Développement

	PCIME
	: Prise en Charge Intégrée des  Maladies de l’Enfant

	PEV
	: Programme Elargie de Vaccination

	PMA
	: Paquet Minimum d’Activités 

	MSR
	: Maternité Sans Risque  

	PIB
	: Produit Intérieur Brut

	PIPC
	: Programme Intérimaire Post-Conflit         

	PF
	: Planification Familiale

	PNS 
	: Politique Nationale de Santé

	PNDS
	: Plan National de Développement Sanitaire

	PNUD
	: Programme des Nations Unies pour le Développement

	PPTE, 
	: Pays Pauvre Très Endetté

	RGPH
	: Troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitation

	SBC
	: Service à Base Communautaire

	SONU
	: Soins Obstétricaux et Néo natals d’Urgence/Soins après Avortement

	SSP
	: Soins de Santé Primaire

	SOUB
	: Soins Obstétricaux d’Urgence de Base

	SOUC
	: Soins Obstétricaux d’Urgence Complets

	SR
	: Santé de la Reproduction

	SRAJ
	: Santé de la reproduction chez les Adolescentes et Jeunes

	TBM
	: Taux Brut de Mortalité

	TBN
	: Taux Brut de Natalité 

	UA
	: Union Africaine

	UE
	: Union Européenne

	UNDAF
	: United Nations Development Frame work/ Plan Cadre des Nations Unies pour 

  l’Assistance au Développement

	UNDG
	: United Nations Development Group

	UNFPA
	: United Nations Population Fund/Fonds des Nations Unies pour la Population

	UNICEF
	: Fonds des Nations Unies pour l’Enfance 

	UNESCO
	: Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture

	UNHCR
	: Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés

	VIH/SIDA
	: Virus d’Immunodéficience Humain/Syndrome d’Immunodéficience Acquis

	ZEE
	: Zone Economique Exclusive 


INTRODUCTION

Le Gouvernement de la République du Congo et le Fonds des Nations Unies pour la Population  (UNFPA), désireux de poursuivre leur coopération au terme du Programme  Intérimaire en matière de Population et Développement 2001- 2002 poursuivi en 2003 et soucieux d'améliorer la qualité de vie de la population congolaise par la réduction de la  pauvreté, ont convenu d’exécuter le Troisième Programme-pays approuvé par le Conseil  d’Administration du PNUD et de l’UNFPA en sa session du 27 au 30 janvier 2004, pour la période de cinq (5) ans allant de 2004 à 2008.

L’exécution de ce programme élaboré dans un contexte post-conflit marqué par l’absence d’un Cadre Commun d’Assistance pour le Développement (UNDAF), a démarré au   second semestre de la même année.
Compte tenu du changement de l’environnement  socio-politique et économique du pays et sur la base d’un examen approfondi et critique, ce programme a fait l’objet d’une réorientation conceptuelle en 2007 à la suite de la revue à mi-parcours réalisée en juin 2006. 
Dans la mesure où le pays se prépare à élaborer le quatrième programme pays d’assistance de UNFPA pour la période 2009-2013, il s’est avéré nécessaire de conduire une évaluation de ce  programme  pour en tirer les leçons apprises et formuler des recommandations pour les interventions futures. 
Ainsi, le présent document dit ‘’Document de base‘’, dans lequel il est  mis à jour les informations concernant les priorités du pays identifiées dans les plans globaux (DSRP) et sectoriels de développement (PNDS, Cadre National de lutte contre le SIDA), en matière de population et développement, de santé de la reproduction et de genre : 

· décrit la situation économique, démographique et sociale du Congo ;
· présente les politiques, les objectifs, les stratégies et apprécie le niveau de prise de conscience et le degré d’engagement du Gouvernement face aux problèmes de population.

 En clair,  ce document :  
i) expose la situation socio-économique du pays en utilisant les indicateurs démographiques et socio-économiques en relation avec les questions de population ;
ii) évalue les données économiques et socio-démographiques existantes et illustre les questions et problèmes du pays ;
iii) présente les politiques, les objectifs et les stratégies du Gouvernement, notamment dans les domaines de : a) relation entre la population et le développement et le processus de développement ; b) promotion du statut socio-économique de la femme ; d) enfants et jeunes ; e) santé de la reproduction, y compris le VIH/SIDA ;
iv) décrit le degré d’institutionnalisation des programmes de population, le niveau régional et sectoriel ; 
v) examine le degré de prise de conscience du Gouvernement sur les questions  de population en général et les problèmes de population propres au pays ;
vi) apprécie le degré d’ouverture des autorités nationales aux problèmes de population et ;
vii) étudie enfin la position du Gouvernement face au concept de Santé de la Reproduction et le degré de son intégration dans les programmes des Soins de Santé Primaires.
I- APERçu de  la situation  geographique ET POLITIQUE  du pays __________________________________________________________________________________
 A. Situation et limites

Pays d’Afrique centrale, à cheval sur l’équateur, le  Congo a une superficie de 342.000 km² ;  il  est limité :

      -    au Nord par le Cameroun et la   République Centrafricaine ;

· au Sud par la République Démocratique du Congo et  l’Angola (avec l’enclave 

      du Cabinda ;

· au Sud-ouest par l’Océan Atlantique ;

· à l’Est par le fleuve Congo et son affluent l’Oubangui qui le séparent de  la République Démocratique du Congo ;  

· à l’Ouest par la République  Gabonaise. 

La façade maritime s’étire sur 170 kilomètres environ.

Le Congo revendique une Zone Economique Exclusive (ZEE) en mer, d’une superficie de 62.900 km2 sur laquelle il entend exercer sa souveraineté tant sur les ressources  biologiques ou renouvelables, les ressources halieutiques notamment, que sur les ressources minérales ou non renouvelables, dont le pétrole.

La situation géographique de la République du Congo lui confère un rôle stratégique dans la sous région. 

Ce positionnement naturel fait de la république du Congo la principale porte d’entrée et de sortie de l’Afrique Centrale, ce qui lui fait encore garder sa vocation de pays de transit  pour les pays de la sous-région, malgré les contre-performances des sociétés qui exploitent ses infrastructures portuaires et ferroviaires. 

B. Climat, végétation et relief 
Le Congo connaît un climat chaud et humide, marqué par deux grandes saisons :

· une saison sèche entre Juin et Septembre de température moins chaude, pouvant descendre à  20°C mais de climat toujours humide ; 

· une saison de pluies d'octobre à mai, entrecoupée d'une petite saison sèche (très chaude et humide) en janvier-février, de température élevée (30 - 32°C) et de fortes précipitations. 

Les chutes d’eau les plus élevées s’observent en avril avec des maxima de 200 mm.

La végétation est de 2 types dominants: la forêt dense et la savane. 

La forêt couvre environ 65%  de la superficie totale du territoire, soit 20 millions d'ha ou 10% de toutes les forêts denses d'Afrique. 

Elle est  repartie en 3 massifs: la forêt du Mayombe au sud, celle du Chaillu au Sud-ouest,   et le grand massif des forêts denses du Nord du Congo, dont une grande partie est en zone inondée. 

Cette dernière couvre à elle seule 15 millions d'ha - soit 75% des forêts du Congo, qui constituent par ailleurs la deuxième richesse du pays, loin derrière le pétrole.

La savane s'étend sur les 40% restants du territoire, pour une superficie de 12 millions d'hectares. 

Ces 2 types de végétation n'excluent pas des types intermédiaires assez fréquents comme les forêts clairsemées, les forêts-galeries le long des cours d'eau, les savanes arbustives, les savanes à hautes et courtes herbes.

Le Congo n'est pas un pays de montagnes, l'altitude moyenne ne dépasse pas les 900 mètres en dehors de quelques pics rocheux des massifs du Mayombe (Mont Mbamba culminant à 900 mètres), du Chaillu (Mont Moukiérou à 950 mètres), et du Nord-ouest (Mont Nabemba à 1100 mètres). 

Ces 3 massifs présentent un relief assez tourmenté fait de hautes crêtes entrecoupées de vallées très profondes pour le Mayombe, et de hautes collines escarpées pour les 2 autres massifs. 

En dehors de ces endroits assez pittoresques, le Congo est fait de pénéplaines (petites plaines arrondies) avec forêts-galeries et sources d'eau difficiles d'accès, de grands plateaux (Badondo et Batékés), de vallées dont la plus grande et la plus appropriée à la  culture industrielle est celle du Niari et de basses terres inondées dans la Cuvette et la  Likouala. 

Enfin, la République du Congo dispose d’un réseau hydrographique important, organisé autour des fleuves Congo et Kouilou-Niari.

Le fleuve Congo est le plus puissant du monde après l’Amazone (Amérique du Sud) avec un débit de 40 000 m3 par seconde ; sa longueur est de 4 600 km.

Le Kouilou-Niari est plus modeste à son embouchure ; son débit moyen est de 700 m3 par seconde.

Tous ces éléments offrent une grande diversité de paysages propices au tourisme, à l'énergie hydraulique et à la richesse de la faune ; mais ils concourent aussi à compliquer l'accès routier d’où les problèmes de transport qui connaît le pays.

C. Organisation administrative


Sur  le plan administratif, le territoire national est subdivisé en :

· douze (12) départements : Brazzaville, Pointe-Noire, Kouilou, Niari, Lékoumou, Bouenza, Pool, Plateaux, Cuvette, Cuvette-Ouest, Sangha, Likouala ;

· six (6) communes : les communes autonomes de Brazzaville et de Pointe-Noire, Dolisie, Mossendjo, Nkayi et Ouesso.

Les départements sont subdivisés en districts (86), tandis que les communes le sont en          arrondissements :

· sept (7) pour Brazzaville ;

· quatre (4) pour  Pointe-Noire ;
· deux (2) pour Dolisie ; 

· deux (2)  pour    Nkayi ;

· deux (2) pour Mossendjo ; 

· deux (2) pour Ouesso.

D. Situation politique 

L’histoire politique de la République du Congo est marquée depuis son  indépendance le 15 août 1960, par une alternance entre le monopartisme et le  pluralisme. 

La période du monopartisme est liée au régime marxiste léniniste  de 1963 à 1992.
Le processus démocratique  impulsé par la conférence nationale  de 1991, qui  a instauré un  régime semi-présidentiel, a été interrompu en 1997 par une crise politico militaire, suivie d’une autre crise militaire en 1998. 

Le dialogue national sans exclusive, tenu à Brazzaville en avril 2001, a été un cadre de concertation de tous les protagonistes de l’échiquier politique congolais ;  il a permis la relance du processus démocratique.
Les efforts de restauration de la paix ont permis de normaliser le climat socio-politique et d’engager un programme de démobilisation, désarmement et réinsertion  (DDR) des ex-combattants avec l’appui de l’Union Européenne et de la Banque Mondiale. La consolidation du climat de paix a favorisé le retour des populations en exil, la réintégration des travailleurs exilés ainsi que la libre expression des partis politiques et des Organisations de la Société Civile (OSC) et le rétablissement de la circulation sur l’étendue du territoire national. 
Le cadre institutionnel actuel de la République du Congo, défini par la  Constitution du 20 janvier 2002, consacre le régime présidentiel et le principe de séparation des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire. Amorcée avec l’élection du Président de la République en mars 2002, la mise en place des institutions prévues par la nouvelle constitution (Assemblée Nationale, Sénat, Cour Suprême, Cour Constitutionnelle, Haute Cour de Justice, Cour des Comptes et de Discipline Budgétaire, Conseil Economique et Social, Conseil Supérieur de la Liberté de Communication, Commission Nationale des Droits de l’Homme, Médiateur de la République) s’est achevée en mars 2005. 
Enfin, il faut noter que les élections législatives de juin-août 2007, qui se sont déroulés sur l’ensemble du territoire national ont mis en relief les dysfonctionnements qui caractérisent encore la faiblesse de la gouvernance politique au Congo. 
II.   ANALYSE DE LA  SITUATION ECONOMIQUE, DEMOGRAPHIQUE 
ET SOCIALE

 A.  Analyse de la situation socio-économique

 Sur le plan économique

La République du Congo a connu, depuis plus de  vingt ans, une histoire économique et politique particulièrement heurtée : alors que, de 1980 à 1984, les recettes pétrolières avaient quadruplé, le retournement des prix du pétrole, en 1985, a entraîné un très  endettement public, le déficit budgétaire passant de 3,5 % du PIB en 1984 à environ 6,9 % l’année suivante.

Quatre programmes successifs d’ajustement structurel (PAS) ont alors été adoptés, visant à diminuer significativement les dépenses de fonctionnement de l’Etat : dès 1989, les recrutements   de nouveaux agents  pour la Fonction Publique ont été suspendus ; en 1994, les salaires ont été bloqués, puis réduits, et les avancements n’ont plus été suivis d’effets financiers. 

Le dernier PAS   n’a  d’ailleurs pu être lancé du fait des revendications sociales de 1990-1991.  

Les premières années 90 ont en effet été caractérisées par une grande effervescence politique qui a vu la Conférence Nationale remettre en cause les orientations socialistes antérieures, et les élections de 1992 consacrer le changement du système politique, dorénavant orienté vers l’économie de marché.   

Puis, à partir de 1993-1994, le Congo a basculé dans les conflits socio-politiques, lesquels ont culminé en 1997-1999.
La période 2000-2004 est marquée par la fin des conflits armés et la relance progressive de la croissance du PIB réel, avec un taux de 4% tiré principalement par la conjoncture internationale favorable. A partir de 2005, la conjoncture favorable des termes de l’échange, particulièrement  la hausse des cours du pétrole, combinée à l’augmentation de la production pétrolière ainsi que le dynamisme du secteur non pétrolier  (transports, télécommunications et autres services) ont permis de consolider la croissance économique qui a atteint 7,9% en 2005, 7% en 2006 et devait légèrement baisser en 2007 (Cf. DSRP provisoire, septembre 2007). Ce résultat est attribuable à l’effet d’un environnement marqué par le renforcement de la paix.

De même, le pays enregistre des résultats encourageants dans les domaines monétaires avec  une consolidation de la situation monétaire, de la balance des paiements et du soutient de la dette dont le poids a quelque peu baissé et du solde des transactions courantes qui s’est fortement accru en 2005 pour atteindre environ 14% du PIB (Cf. DSRP provisoire, septembre 2007).
Toujours, selon le DSRP provisoire (septembre 2007, la répartition sectorielle de la structure productive en République du Congo reste très inégale et surtout dominée par la production pétrolière qui représente en 2005 plus de 50% du PIB, 70% des recettes fiscales et 85% des exportations. Les autres secteurs : agriculture, élevage, pêche ne représentent pas plus de 5% du PIB et l’industrie environ 2 %  en 2006, l’exploitation forestière accuse une faiblesse dans la transformation des essences au niveau locale, le secteur de l’énergie est loin de couvrir les besoins locaux. 
Sur le plan social 

Selon l’Enquête Congolaise auprès des Ménages (ECOM) réalisée en 2005, les infrastructures économiques de base qui touchent directement les conditions de vie des populations et les infrastructures collectives sont très faiblement développées et surtout en  forte dégradation ; cette situation qui contribue fortement à la pauvreté monétaire limite  les possibilités de consommation et touche aujourd’hui 42,3%  des  ménages  congolais.     

Mais, selon la même enquête, l’ampleur de  la pauvreté est plus marquée dans le milieu semi-urbain (55,1%) et dans le milieu rural pur (49,2%) ; en milieu urbain, le niveau de la pauvreté est relativement faible (Pointe-Noire avec  23,5%, les autres communes avec 41,5% et à Brazzaville où il atteint tout de même 45%).

Au niveau des individus, sur une population totale estimée à 3 551 500 habitants en 2005,       1 779 300 personnes vivent en dessous du seuil de pauvreté estimé à 554,40 FCFA, soit un ratio de pauvreté de  50,7%; c’est-à-dire qu’un peu plus de la moitié de la population congolaise vit dans la  pauvreté (Cf. ECOM 2005).
Enfin, les ménages gérés par des femmes comportent relativement plus de pauvres que ceux dirigés par des hommes.

Au plan scolaire, les données de l’ECOM 2005 révèlent que près de 97 % de la population congolaise ont franchi au moins le cycle primaire ; et il est réconfortant de remarquer que la discrimination suivant le sexe ne  permet pas de constater de grands écarts au sein des principaux indicateurs d’éducation. 
Le taux brut de scolarisation au primaire, estimé à 128,3 % s’explique par un taux d’éloignement par rapport à la norme âge/niveau d’études relativement élevé (77 % dont 38 % sont imputables à des scolarisations précoces et 39 % à des retards de scolarisation).  

Au niveau de l’enseignement secondaire, le taux brut de scolarisation est estimé à 65,5 % pour l’ensemble du pays, alors que le taux net de scolarisation est de 44,4 % ;  pour ce qui est de l’enseignement supérieur, les taux brut et net sont respectivement de 10,1  %  et  2,3 %.
S’agissant de l’alphabétisation, à partir de 1965 la République du Congo a systématisé     l’alphabétisation des adultes.
Selon les données de l’Enquête Congolaise auprès des Ménages réalisée en 2005, le taux       d’alphabétisation des adultes est de 80,4 %. ;  il s’agit là d’une performance remarquable pour un pays situé en Afrique Subsaharienne où   ce taux se situe généralement au–dessous de 50 %. 

Et pourtant, depuis les années 2000, l’alphabétisation  au Congo connaît un ralentissement de ses activités; en effet,  à partir de l’année 2001, la situation de  l’alphabétisation se caractérise par la fermeture de nombreux centres ; ceux-ci sont passés de 850 en 1990 à 250 en 2005, du fait du manque d’alphabétisation fonctionnelle et du dénuement des structures (Cf. DSRP provisoire, septembre 2007).

Ainsi, l’objectif à moyen terme du Gouvernement énoncé dans le DSRP provisoire de septembre 2007,   est d’augmenter le taux d’alphabétisation de 80,4% en 2005 à 86,3% en 2008. 
Sur le plan physique on note aussi la faiblesse des services  de santé,  d’assainissement et ceux relatifs à l’éducation de base et la dégradation qui se traduit par  la recrudescence des maladies endémiques.
Cette situation sociale précaire est aggravée par une prévalence élevée du VIH/SIDA malgré  l’importance des investissements consacrés à la lutte contre le Sida dans le programme post- conflit.

Par ailleurs, le Congo sort d’une longue décennie de crise socio-politique et de conflits armés  qui ont eu pour conséquence l’aggravation des phénomène sociaux (les enfants de la rue, les filles-mères) et l’apparition des enfants traumatisés de guerre…

On observe la persistance de ces phénomènes, notamment dans les villes, où la précarité est plus marquée qu’en zone rurale. 

En même temps, l’effritement de la solidarité familiale et le dysfonctionnent des structures sociales continuent d’influer  négativement sur la prise en charge  des couches vulnérables. 

Il en résulte ainsi une nette augmentation du nombre de personnes nécessitant des mesures      spéciales de protection. 

Face à cette situation, un ministère des Affaires Sociales, de la Solidarité et de l’Action      Humanitaire (aujourd’hui ministère de la Santé, des Affaires Sociales et de la famille) et un Haut  Commissariat  à la réinsertion des jeunes  ont été créés dans le but d’aider les personnes en difficulté à se réinsérer  professionnellement  et socialement.

Le  déficit en matière de couverture sociale est manifeste : en effet, l’enquête ‘’Connaissance Aptitudes et Pratiques’’ (CAP)  sur les soins au jeune enfant réalisée par la Direction Générale de la Population (DGPOP) atteste que 87,1% des enquêtés reconnaissent que la prise en charge des enfants handicapés est assurée par la famille et 77,4 % des avis exprimés approuvent cette pratique pour les enfants orphelins et abandonnés.

Concernant les personnes de 3ème âge, malgré l’existence d’une disposition  constitutionnelle qui les protège (Art. 30 de la Constitution de 2002),  on note qu’elles sont abandonnées aussi bien par les familles que par les pouvoirs publics, à l’exception de quelques actes individuels posés occasionnellement. 

Ainsi, les familles se désengagent de plus en plus de leurs responsabilités, à cause notamment  de la dégradation du pouvoir d’achat et de préjugés sociaux négatifs. 

De même, les établissements médicaux et sociaux de prise en charge sont quasiment inexistants ou inopérants.

La situation catastrophique de l’emploi et les problèmes qui en découlent notamment pour  les jeunes résultent d’une part de la mauvaise gestion des entreprises publiques, de la mise en œuvre de politiques socio-économiques inadaptées, des programmes d’ajustement structurel engagés à partir de 1985 et, d’autre part, des conséquences des guerres récurrentes qui sont intervenues dans le pays au cours des années 90. 

Selon l’Enquête Congolaise auprès des Ménages réalisée en 2005, 1 210 147 personnes seulement sur   2 160 670 individus de 15 ans et plus exercent un emploi, soit 56 %. 

La même enquête révèle que les femmes représentent 51,1 % des actifs occupés contre 48,9  d’hommes.
Cette situation de l’emploi est préoccupante dans la mesure où la majorité des actifs occupés (70%) ne  travaillent que pour leur propre compte, autrement dit, ils ne sont pas salariés ; c’est autant dire que la situation concernant le chômage est alarmante avec un taux moyen  estimé à 19,4 % pour l’ensemble du pays ; même s’il reste par contre faible en milieu rural (5,8 %).      

Enfin, le chômage dont le taux  est estimé à 32,6 % à Brazzaville et à 31,5 % à Pointe-Noire, touche plus les femmes (20,6 %) que les hommes 18,1 %). 

B.   Analyse de la situation  socio-démographique 
La population du Congo, estimée à 3.551500 habitants en 2005 comprend 51,7% de femmes  et 48,3% d’hommes ; 58,4% de cette population vivent dans les principales villes du pays et  41,6% en milieu rural.

Cette population est inégalement répartie  sur  l’ensemble du territoire avec une forte concentration dans les zones  urbaines (60%),  ce qui entraîne  de nombreux problèmes  de gestion urbaine aux quels le Gouvernement doit faire face. 

Les femmes et les jeunes de moins de 15 ans représentent respectivement  51% et 46 % de la  population totale.

La densité moyenne de la population est estimée à 10,4 habitants au Km2 et le taux de croissance démographique  à 3,2 % au cours des années 1990. 

L’indice synthétique de fécondité est passé de 6,3 en 1984 à 4,8 enfants par femme en 2005 ;  les adolescentes contribuant à 14 % de la fécondité totale et l’on peut noter que la  fécondité reste encore  beaucoup plus élevée en milieu  rural qu’en milieu urbain, les femmes rurales ayant environ  60% plus d’enfants que les femmes des villes (6,1 contre 3,8 enfants par  femme).
D’après le Plan et le rapport OMD 2004 (PNDS 2006), au Congo l’espérance de vie à la naissance (pour l’ensemble de deux sexes) a chuté de 51,3 ans en 2000 à 48 ans en 2005. 

Le taux de  mortalité maternelle d’après l’EDS-C 2005, estimé  à 781 décès  pour 100.000 naissances vivantes est ainsi l’un des plus élevés au monde.

La qualité médiocre des prestations de services de SR couplée au manque de médicaments       essentiels et de matériel de première nécessité dans les  centres de santé  explique en partie le  niveau très élevé du taux de mortalité maternelle.

Pour la période  2001-2005, le taux de  mortalité infantile (probabilité pour un enfant né vivant de décéder avant son premier anniversaire) ou risque de mortalité infantile  est évaluée à 75 ‰  naissances  et le risque de décéder entre 1 et 5 ans est de  44 ‰. 
Les données disponibles sur certaines formations sanitaires urbaines de Brazzaville font ressortir un taux de couverture de Consultations Pré-Natales (CPN) variant entre 48,4 % et  65 % en 2003. 

En outre, 82,5 % des accouchements à Brazzaville et 86,1 % à Pointe Noire  sont assistés par  un personnel qualifié (Médecin, Sage femme). 

La consultation post natale quant à elle reste encore une pratique peu courante chez les mères : une (1) femme seulement  sur  quatre (4) consulte après son accouchement en  milieu  urbain. 

Il s’agit surtout des femmes ayant  eu un accouchement dystocique, notamment par césarienne. 

En revanche, les  données en milieu rural ne sont pas disponibles, mais eu égard au délabrement des formations  sanitaires, à l’insuffisance du personnel qualifié et à la  fermeture  et/ou la destruction des   centres, on peut penser que le taux de couverture de  CPN et le taux  de consultation  post- natale, sont bas.  

D’après les données de l’ESDC-I 2005, l’utilisation de la contraception est très élevée puisque 44 % des femmes en union ont déclaré utiliser une méthode contraceptive au moment de l’enquête ; mais ce niveau élevé de prévalence contraceptive semble en contradiction avec les niveaux actuels de fécondité. En particulier, en milieu rural, si 41% des femmes utilisaient réellement la contraception, leur niveau de fécondité ne pourrait pas atteindre 6,1 enfants par femme. 
Les infections sexuellement transmissibles (IST) y compris le VIH/SIDA constituent un problème majeur de santé publique.

La prévalence des IST chez les jeunes de 15 à 24 ans est estimée à 26 %.  
Malgré une  connaissance appréciable de la maladie par la population congolaise (99% d’après l’EDSC-I 2005),  le VIH/SIDA est l’une des principales causes d’hospitalisation et de   décès dans la tranche d’âge de 15-49 ans, avec un taux de prévalence de 4,2 % en  2003.

Chez la femme enceinte, la prévalence annuelle de l'infection à VIH était de 5,0 % à Brazzaville et 8,0 % à Pointe-Noire en 2002, avec pour conséquences un nombre élevé  d'enfants contaminés et/ou atteints ainsi que celui d’orphelins.
En ce qui concerne la santé de la reproduction des adolescents/jeunes, on note une précocité  des rapports sexuels (15,9 ans chez les filles  et 16,7 ans chez les garçons). 
Ce comportement explique l’exposition aux grossesses précoces qui aboutissent dans la  majorité des cas vers un avortement provoqué. 

Notons qu’en  milieu scolaire, le taux de grossesses précoces  est de 10,7 %  selon l’ ‘’Analyse de la situation des enfants et des femmes au Congo’’ (Unicef, Brazzaville 2002).
Par ailleurs, les adolescents/jeunes constituent le groupe le plus exposé aux IST et au  VIH/Sida ; aussi la prévalence des IST chez les jeunes de 15 à 24 ans est-elle  estimée à  26 %.

Cette situation est en partie favorisée par l’inexistence des structures d’encadrement des  adolescents/jeunes, l’inadaptation des structures sanitaires à faire face aux problèmes de SR des jeunes et l’insuffisance de la communication pour le changement de comportement. 
En matière de production statistique, un effort vient d’être réalisé parle Gouvernement congolais à travers le Centre  National de la Statistique et des Etudes Economiques (CNSEE) avec la publication des résultats de ‘’l’Enquête Congolaise auprès des Ménages’’ (ECOM 2005) pour l’évaluation de la pauvreté et celles  de ‘’l’Enquête Démographique et de Santé du Congo’’. Mais, d’une manière générale, la production statistique reste très faible et peu fiable.  
III. ANALYSE DU NIVEAU DE PRISE DE CONSCIENCE, DU DEGRE

D’ENGAGEMENT ET DES  POLITIQUES DU GOUVERNEMENT FACE AUX

PROBLEMES DE POPULATION

A- Présentation des politiques, des objectifs et des stratégies du Gouvernement

Les axes  et actions  prioritaires retenus dans le  cadre  du 3ème  programme-pays 2004-2008 visent la promotion des actions de la  Conférence  Internationale de la Population (CIPD), les Objectifs du Millénaire pour le Développement  (OMD), les autres objectifs des conférences internationales et initiatives régionales (Nouveau Partenariat pour le Développement- NEPAD) ainsi que les objectifs de la Nouvelle Espérance (Programme du Gouvernement). 

Les politiques, objectifs et stratégies du Gouvernement pour la recherche  permanente  de l’amélioration de la qualité de vie de la  population, eux, s’articulent autour des préoccupations ci-après : 
· Relation entre la Population et le processus de développement ;

· Ressources humaines ;

· Promotion du statut socio-économique de la femme ; 

· Enfants et jeunes ;

· Santé de la Reproduction.
1- Relation entre la Population et le processus de développement 

Le Gouvernement s’est fixé comme objectifs à court  terme : la consolidation de la paix, la promotion de la bonne  gouvernance, la consolidation du cadre macro-économique et  la relance des secteurs clés.

· Consolidation de la paix 

Le Congo sort d’une décennie d’instabilité politique marquée par des troubles socio- politiques qui ont entraîné de nombreuses pertes  en vies  humaines, provoqué l’exode  d’une  partie de la population et  causé la destruction de villages entiers, de bâtiments,  d’infrastructures et  d’unités de production.
Aujourd’hui, on note d’importants progrès dans le domaine de la reconstruction et de la  pacification avec l’organisation en juillet 2005 du procès  des disparus du Beach de Brazzaville suivie de l’indemnisation des ayant droits, l’amnistie et le retour de certains leaders de l’opposition politique.

Avec l’élection du président de la république au poste de président de Union Africaine en 2006, et celle du Congo en qualité de membre  non permanent du Conseil de Sécurité des Nations Unies, les initiatives visant le renforcement de la Paix et le développement ont été  renforcées sur toute l’étendue du territoire national.

La stratégie de Consolidation de la paix développée par le Gouvernement porte sur la  poursuite :

· du renforcement du plan national de démobilisation, le désarmement et la réinsertion  des ex-combattants ;

· de la mise en œuvre des mécanismes de prévention des conflits.

A cet effet, les actions suivantes sont menées :

· poursuite du désarmement, de  la réinsertion des ex-combattants  et du ramassage des armes ;

· organisation des campagnes de la culture de la paix ;

-     renforcement des actions de  contrôle aux frontières ;

· régularité de paiement des salaires,  des bourses et des pensions ;

· création des cadres de concertation.

· Promotion de la bonne gouvernance : 

Selon les termes de sa Déclaration sur la stratégie de lutte contre la pauvreté, le Gouvernement a retenu entre autres,  les  axes prioritaires  suivants : 

· la promotion de la bonne gouvernance économique ;

· la promotion de la décentralisation et de la participation des communautés de base;

· le renforcement de la transparence dans la gestion des ressources pétrolières ;

· l’intégration régionale.

Selon le DSRP-I (septembre 2004), la bonne gouvernance est considérée comme l’instauration d’un environnement économique favorable et de mesures incitatives pour garantir et favoriser les investissements, l’intégrité, l’honnêteté et la  transparence dans la gestion , l’élaboration des politiques et des programmes de développement tant au niveau national que des collectivités décentralisées, qui est réalisée à toutes les étapes,  avec la participation des populations et/ou à travers des organisations de la société civile et du développement de la coopération régionale et internationale pour mieux intégrer le pays dans l’économie mondiale.

S’agissant de la promotion de la décentralisation et de la participation des communautés de base, conformément à la constitution du 20 janvier 2002 (titre XVI, articles 176 à 180), quelques projets de loi ont été initiés dont certains ont été déjà adoptés (cf. DSRP-I, septembre 2004). 

Outre ces textes de loi, il est prévu l’élaboration d’une charte de développement  communautaire et la promotion d’une planification locale et d’une gestion du développement par et pour les communautés.

Quant au renforcement de la transparence dans la gestion des ressources pétrolières, d’importantes mesures ont été prises par le Gouvernement portant entre autres, notamment sur :

· la présentation au conseil des ministres et au parlement, depuis 2002, de tous les détails  sur la prévision et les réalisations des recettes pétrolières ainsi que leur inscription au  budget de l’Etat ;
· la certification trimestrielle des recettes pétrolières de l’Etat depuis 2003 par un cabinet d’audit indépendant de réputation internationale ;
· la mise en place auprès du Ministre en charge des finances, depuis mars 2003, d’une cellule des hydrocarbures chargée de contrôler la bonne exécution des contrats sur le plan  fiscal et financier ;
· la publication depuis septembre 2003, sur le site internet www.congo-site.com et www.mefb-cg.org, de toutes les informations ainsi que les détails trimestriels des recettes de l’Etat, de ses participations, des paramètres de fiscalité pétrolière ainsi que des contrats pétroliers signés avec les sociétés pétrolières ;
· l’organisation périodique par le ministère des hydrocarbures et la Société Nationale des Pétrole du Congo (SNPC) depuis novembre 2003 des séminaires et journées ‘’portes ouvertes ’’ pour édifier le parlement et le populations sur le développement du secteur pétrolier et les intérêts de l’Etat ;
· la soumission des comptes financiers annuels de la Société Nationale des Pétrole du Congo (SNPC) à des audits depuis mai 2003 par un cabinet d’audit indépendant de réputation internationale sélectionné selon les procédures de la Banque Mondiale ;
· l’adoption avec l’aide de la Banque Mondiale  et la mise en œuvre du plan d’action issu d’audit de la Société Nationale des Pétroles du Congo (SNPC) pour la période 1999-2001 depuis mars 2004 pour renforcer la transparence et le contrôle de la gestion de cette société.

Enfin, s’agissant de l’intégration régionale, celle-ci représente une solution au problème de pauvreté par les effets d’entraînement qu’elle peut avoir sur l’économie  et partant sur l’amélioration des conditions de vie des populations. 

A cet effet, le NEPAD, offre au continent africain un cadre de développement global qui fait de l’intégration  régionale un des principaux objectifs du développement.      

Le Congo est membre de la Communauté  Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale  (CEMAC) et la Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC).

Pour dynamiser l’intégration régionale dans le cadre de la bonne gouvernance, le NEPAD, a recommandé aux Etats membres, les actions  ci-après :

· le renforcement des actions au niveau national par la ratification des protocoles et l’application des décisions communautaires  dans les meilleurs  délais;
· l’apport d’un appui aux communautés économiques régionales ;
· la création des structures nationales adéquates ou nomination d’un coordonnateur ayant l’autorité et les capacités d’assurer et de suivre la mise en œuvre des engagements des communautés économiques régionales  et de l’Union Africaine (UA) ;
· la création dans chacun des pays d’un groupe spécial réunissant des représentants du secteur privé et de la société civile pour l’élaboration d’une stratégie qui leur permette de s’acquitter de leurs responsabilités.     

· Consolidation du cadre macro-économique et la relance des secteurs clés 

Deux stratégies ont été envisagées par le Gouvernement pour le renforcement du cadre macro-économique :

· la viabilisation des finances publiques par l’accroissement des recettes et la maîtrise des dépenses ;

· le renforcement des capacités institutionnelles en matières de gestion de dépenses publiques.

A cet effet, les actions suivantes sont actuellement menées :

· l’observation de l’orthodoxie budgétaire en matière de recettes et de dépenses publiques ;
· la poursuite des efforts de mobilisation  de recettes non pétrolières grâce au renforcement des  mesures de lutte contre la fraude,  de l’évasion fiscale, au  contrôle 
      des exonérations fiscales  discrétionnaires, l’élargissement des recettes  fiscales et à 
      l’amélioration ;
· l’observation d’une règle budgétaire de prudence en matière de recettes pétrolières ;

· l’augmentation des ressources allouées aux secteurs prioritaires du DSRP ;

· la réforme du système de passation des marchés publics ;

· l’appui à la cellule des hydrocarbures du ministère des finances et au ministère des  hydrocarbures ;

· l’informatisation de la chaîne des dépenses publiques ;

· le renforcement des mécanismes d’exécution, de contrôle, de suivi et d’évaluation des investissements publics.

· Pour la relance des secteurs clés, le Gouvernement a arrêté les stratégies suivantes :

· amélioration de la transparence et de la gouvernance dans les secteurs pétroliers et forestiers ;

· promotion et développement de l’économie rurale pour la dynamisation de l’agriculture, de  l’élevage et de la pêche ;

· dynamisation du secteur privé ;

· développement de la micro-finance. 

Les actions suivantes sont engagées par le Gouvernement pour la relance de ces secteurs clés :
· Pour le secteur pétrolier :
· la centralisation de toutes les recettes pétrolières au trésor public ;
· la publication des audits ;
· l’instauration de la présence de l’Etat dans les terminaux ;
· l’amélioration du cadre juridique du circuit de commercialisation du brut de l’Etat.

· Pour le secteur hors  pétrole :

· Exploitation forestière :
· la clarification de rôles respectifs du public et du privé dans le développement du secteur ;

· la préparation du cadre juridique et institutionnel de délégation de certaines missions de service au secteur privé forestier ;

· la reprise de la reforme de la fiscalité forestière sur la base des résultats des études réalisées dans le cadre du crédit post-conflit de réhabilitation économique (CREPC) ;

· la mise en place d’un mécanisme fiable pour transférer  au ministère chargé des forêts les montants nécessaires pour que ce dernier puisse assurer son rôle de contrôle, de régulation et de protection des ressources naturelles.

· Agriculture, élevage et pêche :
· la relance des cultures vivrières, maraîchères et des cultures de rente ou d’exploitation ;

· la création d’un fonds de soutien au développement de l’agriculture ;

· le suivi et l’évaluation des campagnes agricoles ;

· le développement des pistes agricoles ;

· la promotion du petit élevage, de la pisciculture et de la transformation des produits agricoles ;

· la promotion des structures décentralisées d’appui aux paysans ;

· le développement de la micro-finance.

· Environnement :
· la gestion des déchets basée sur des principes de collecte, de traitement, de valorisation et de stockage ;

· la lutte contre les nuisances sonores et les pollutions diverses.

· Secteur privé :
· l’amélioration de l’environnement institutionnel, juridique, judiciaire et financier des entreprises ;

· le renforcement des capacités des différents syndicats patronaux, des associations professionnelles et des chambres consulaires.
2.   Ressources humaines :

La suspension  des recrutements observée, depuis plus de 10 ans a engendré pour les administrations publiques, de graves difficultés ; ainsi, faute d’agents en nombre suffisant,  toutes les missions ne sont plus assurées et faute d’agents convenablement formés, elles peuvent l’être  que de  manière hasardeuse.

S’agissant du personnel de santé par exemple, de 1996 à 2002,  les effectifs sont passés de 7 135 agents  a moins de 5 130, soit une chute de 31,5 % en six ans.
Quoique toutes les catégories professionnelles soient affectées, la diminution des effectifs est   inquiétante pour certaines d'entre elles. 

C'est le cas des médecins dont l'effectif  a régressé de plus de la moitié, soit 59,1 %,  des  assistants sanitaires (19,5 %), des Techniciens Auxiliaires  de Laboratoire (18,4 %), des Techniciens qualifiés de laboratoire   (13,4 %), des puéricultrices   (25,9 %) ou des matrones accoucheuses (36,3 %).

Quant à la répartition des effectifs actuellement disponibles, celle-ci présente  d'importantes  disparités   entre départements, notamment entre les zones rurales et les zones urbaines. 

En effet, en 2002, le département de Brazzaville concentrait à lui seul 51,8 % des  effectifs, le Kouilou (y  compris la commune de Pointe Noire) comptait 25,2 % alors que la Likouala ne comptait  à peine que 0,9 % des effectifs et les départements de la Cuvette Ouest, de la Sangha, et de la  Lékoumou en comptaient  respectivement 1,4 %, 1,7 % et 1,8 % des agents de  santé. 

Ces disparités géographiques étaient doublées d'inégalités par catégories professionnelles. 

C'est ainsi que 7 départements ne comptaient aucun pharmacien et 4 ne disposaient ni  d'un dentiste, ni d'un technicien supérieur de laboratoire.  

D’une manière générale, la situation actuelle en est donc à un point critique ;  et à se  prolonger, elle deviendrait rapidement dramatique, les départs en retraite au courant des cinq  à dix prochaines  années,  vidant littéralement de sa substance l’administration du pays.

 Or,  on ne peut viser la bonne gouvernance sans se donner les moyens de la pratiquer.

Ainsi, une mise à  plat apparaît donc nécessaire à bref délai, pour permettre, sur la base des  besoins avérés en ressources humaines, de desserrer  progressivement la contrainte qui  étrangle aujourd’hui toutes les administrations publiques en général, et celles de la  santé en particulier.  

Le gouvernement, conscient de la situation,  a ainsi déjà amorcé le règlement de cet épineux problème par la  relance des recrutements à la fonction publique. 

Mais cette relance, pour être efficace, devrait reposer sur une politique nationale sérieuse  en matière de ressources humaines.

3.   Promotion du statut socio-économique de la femme :

Les femmes qui représentent 51,7% de la population totale, assurent la majeure partie de la  production et jouent un rôle socio-économique déterminant ;  cependant, elles ont un accès limité au crédit.  

En dépit des efforts consentis par le Gouvernement  pour la promotion du statut de la  femme, force est de constater qu’il existe encore des inégalités entre les sexes, malgré le poids démographique (51 % de la population) et économique que les femmes représentent (70 % de la main d’œuvre agricole, 60 à 80 % de la production vivrière et  100 % de la  transformation  des produits agricoles)…. 

Malgré les dispositions de l’article 8 de la Constitution du 20 janvier 2002 qui garantit la représentativité des femmes dans les sphères de décision, il n’y a par exemple que 5 femmes sur 35 membres de gouvernement.
Dans la Fonction Publique, les femmes ne représentent que 35% des effectifs. 

Dans le secteur informel, les femmes représentent 64 % de la population active et  interviennent dans le petit commerce, la restauration, la coiffure et les activités agricoles.

Et pourtant, il existe au Congo des instruments juridiques relatifs aux droits civiques,       économiques, culturels et sociaux en faveur de la Femme. 

Ces textes organisent l’égalité juridique de l’homme et de la femme d’une manière générale. 

Sur le plan international, le Congo a ratifié plusieurs traités relatifs aux droits humains ; il s’agit notamment de :

· de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard de la femme (CEDAW), (1982) ;

· le Pacte sur les droits civils et politiques ;

· Le Pacte sur les droits économiques, sociaux et culturels ;

· La Charte de l’IPPF sur les droits en matière de sexualité et de reproduction (novembre 1995).

La République du Congo a également souscrit aux principes énoncés par plusieurs instruments juridiques internationaux ; il s’agit notamment :

· la Déclaration de Vienne sur l’universalité des droits humains de la femme et la violence (juin 1983) ;

· la Déclaration de Copenhague sur le rôle incontournable de la femme dans le développement (mars 1995) ;

· la Déclaration  et le Plan d’action de Beijing (septembre 1995).

Cependant, malgré cette législation progressiste, on continue d’observer la persistance de      discriminations légales auxquelles s’ajoutent des discriminations de fait ; aussi, prenant  conscience de cette situation, un ministère  de pleine tutelle chargé de la Promotion de la Femme et de l’Intégration de la Femme au développement a été créé par DECRET N°2007-181 du 03 mars 2OO7.
Pour y parvenir, la stratégie globale  des pouvoirs publics s’appuie sur les axes ci-après :

· renforcement de l’accès égal de la femme à l’éducation ;

· élaboration, l’adoption et la mise en œuvre d’une politique nationale du genre ;

· lancement de plaidoyers auprès des décideurs et la sensibilisation des populations sur les questions du genre ;

· renforcement des capacités dudit Département ainsi que des ONG et des associations oeuvrant pour la promotion du genre.

Ainsi, les actions suivantes sont actuellement développées :

· création d’un système d’information sur les questions du genre ;
· développement de l’équité homme-femme au niveau de l’emploi et des services ;
· promotion de la santé maternelle. 
 4-.  Enfants et jeunes :

Sur le plan de la scolarisation, on observe un accès insuffisant à l’école pour les enfants marginalisés (familles pauvres, peuples autochtones et autres minorités), même si le taux brut d’accès (TBA) dans le primaire est passé de 62 %  en 2002 à 95 % en 2005 ( RESEN). Le taux de scolarisation dans les autres cycles, plus particulièrement au préscolaire est  faible avec 7 % des enfants de 3 à 5 enfants.
Du point de vue de l’équité, à l’exception du préscolaire, on observe que les filles sont moins scolarisées que les garçons : leurs effectifs sont décroissants d’un cycle à un autre, avec une plus forte ampleur en zone rurale.

Par ailleurs, on note que la fin des apprentissages est sanctionnée par la non utilisation des diplômés ; d’où le chômage des jeunes en âge de travailler.
· Au niveau socio-sanitaire
La situation sanitaire se caractérise par une morbidité et une mortalité élevées, principalement chez les enfants de moins de cinq (5) ans. 

Selon le ‘’Programme  Protection des enfants et des femmes’’ (Février 2006), la couverture vaccinale qui se situait à 85 % en 1985, a régressé pour atteindre  aujourd’hui le niveau de 52 % (enfants de 12-23 mois).
De manière générale, la survie de l’enfant au Congo est très fortement tributaire du poids élevé de la morbidité et de la mortalité due essentiellement à la persistance des maladies infectieuses et parasitaires, à la malnutrition et à plusieurs facteurs prédisposant socio-économiques, géographiques, démographiques et individuels. Ainsi, en 2005, la mortalité infanto-juvénile était estimée à 117‰. (Cf. Plan  et rapport OMD 2004, PNDS 2006).

Chez les jeunes et à partir de 10 ans, le problème majeur du point de vue de la santé concerne la sexualité qui engendre le phénomène des grossesses précoces et qui expose aux infections sexuellement transmissibles dont le VIH/SIDA, aux avortements  provoqués causant de nombreux décès.

 S’agissant du VIH/SIDA, l’enquête nationale de séroprévalence réalisée en 2003 indique un taux moyen de 4,2 % pour une population dépassant à peine les 3 millions d’habitants et plaçant le Congo parmi les pays les plus affectés par une épidémie de type généralisé, avec une tendance à la féminisation. 

Selon l’EDS-C 2005, la prévalence chez les jeunes femmes en dessous de 35 ans est 2 à 6 fois plus élevée que chez les hommes du même âge. De ce fait, 270 000 enfants sont, dont 110 000 à cause du SIDA. 
· Sur le plan de la protection
Le constat fait au niveau des mécanismes de protection  sociale, d’insertion et réinsertion des enfants et des  jeunes   révèlent des faiblesses notoires. 

Aujourd’hui, ces enfants et jeunes  sont confrontés à des difficultés multiples qui  nécessitent une prise en charge ; malheureusement cette prise en charge se heurte à de nombreux obstacles liés  notamment :

· à l’insuffisance des moyens financiers et matériels, mais aussi de ressources humaines tant au niveau quantitatif que qualitatif ;
· à l’absence d’études spécifiques sur la situation des enfants démunis ;
· au manque d’une structure chargée spécialement des problèmes de l’enfance en difficulté au niveau central et l’absence d’une structure de concertation et/ou de coordination dans la  gestion des problèmes de l’enfance.

Pendant les crises socio-politiques et les conflits armés qu’a connus le pays, de nombreux phénomènes sociaux ont apparu surtout dans les grandes villes et dont l’ampleur n’est pas déterminée aujourd’hui de  manière  précise en vue d’une prise en charge efficiente des enfants qui en sont  victimes ; ces phénomènes concernent plusieurs catégories d’enfants ;  dont notamment :
· les enfants de la rue : 
Selon l’étude sur l’Analyse de la situation des enfants  et des femmes du Congo, réalisée par l’Unicef, 500 cas ont été dénombrés à Pointe-Noire en 2002 et 1 900 cas à Brazzaville en 2006 : les causes essentielles de ce phénomène sont l’instabilité matrimoniale (avec 60,5 % des enfants de la rue issus des familles monoparentales), les difficultés économiques, la remise  en cause de  certaines valeurs morales clés de la société, l’urbanisation…
· les enfants travailleurs :
En majorité de sexe masculin ; les seules données disponibles à ce jour indiquent une proportion de 78 %  sur  3 255 cas  identifiés en 2001 dans les cinq (5) plus grandes agglomérations du pays à l’exception de Mossendjo : ici, les causes sont d’ordre économique essentiellement (attraction aux gains faciles pour les besoins immédiats de survie et aussi  insuffisance de ressources des parents) ; selon le DSRP provisoire (septembre 2007), à Brazzaville, les enfants sont victimes d’une exploitation liée à la vente de marchandises ou à la prostitution. Celle-ci se développe particulièrement auprès des jeunes filles dès l’âge de 12 ans. Les jeunes garçons eux, travaillent pour des employeurs qui, à la fin de la journée,les rémunèrent d’une somme de 500 FCFA.
· les enfants non scolarisés et déscolarisés : 
En majorité les filles, dont 91,3% enfants vulnérables : les causes immédiates établies de la non scolarisation et de la déscolarisation sont la puberté mal maîtrisée, la charge domestique et économique, et l’environnement social peu favorable (surtout pour les filles).
· les filles victimes des grossesses précoces : 
Sur une population féminine estimée à  250 000 en 1999 (seule information disponible à ce jour),  10,7 % cas (dont 65,2 %) de grossesses se terminent par une interruption volontaire de grossesse responsable d’une très grande morbi–mortalité chez les adolescentes : les principales causes des grossesses précoces sont  le manque d’informations sur la sexualité et les méthodes contraceptives, les mariages précoces, les viols.
· les filles-mères abandonnées : 
Ce phénomène concernerait 10 000 à 13 000 cas : les causes principales identifiées  seraient le rejet par les parents et le refus de paternité.
· les enfants soldats : 
Estimés à environ 1500, selon le DSRP provisoire (septembre 2007), ils sont associés aux groupes armés, notamment dans le Pool. Le programme de désarmement, de démobilisation et de réinsertion mis en place n’a pas encore prouvé son efficacité. ‘’Beaucoup d’anciens enfants soldats, y compris des filles, ne bénéficient pas d’une assistance appropriée en matière de réadaptation physique et psychologique, de réintégration familiale et scolaire’’, souligne le DSRP provisoire (septembre 2007). 
· les enfants en prise avec la drogue :
 5,5 % des enfants vulnérables ont été identifiés : or, les droits de l’enfant sont reconnus par tous les instruments internationaux sur les droits  de l’enfant, lesquels ont été adoptés par la République du Congo : il s’agit notamment de la convention relative aux droits de l’enfant, adoptée par l’Assemblée Générale des  Nations Unies le 20 novembre 1989.
· les naissances non enregistrées :
Selon l’EDS 2005, 19 % des enfants ne sont pas déclarés à l’état civil. Ce phénomène qui est particulièrement important chez les minorités autochtones, reste une préoccupation pour les autres couches sociales, ceci en dépit des efforts réalisés en termes de dotation en registres d’actes de naissance, de plaidoyer avec l’appui des ONG, de campagnes d’enregistrement tardif des naissances dans le Pool et d’opérations spéciales d’enregistrement d’enfants issus des populations autochtones ainsi que ceux des personnes réfugiées dans la Sangha et la Likouala.
Il existe aussi des textes législatifs en  matière de protection de l’enfant au Congo, mais dont la plupart ne sont pas appliqués ;  ce  sont  par exemple :

· la Convention relative aux droits des enfants ;
· le Code pénal ; 
· le Code de procédure pénale ;
· la loi 073/83 portant code de la famille ;
· la loi 51- 83 du 21 avril 1983 portant code de procédure civile, commerciale, administrative et financière ;
· la loi n° 60/18 du 16 janvier 1960 dite loi Portella révisée, tendant à protéger la       mortalité de la jeunesse congolaise ;
· le décret 60/93 du 3 mars 1960 portant interdiction aux enfants de moins de 16 ans de  circuler ou partir dans les lieux publics de 20 heures à 5 heures ;
· le décret 60/95 du 3 mars 1960 portant réglementation de la fréquentation des débits de boisson et dancings par les enfants de moins de 16 ans ; 
· la loi 18/64 du 13 juillet 1964 réprimant la sortie illicite d’un enfant de mère congolaise et d’un père étranger ;
· la loi 15/66 du 22 juin 1966 modifiant la loi 19/64 du 13 Juillet 1964 sur la protection des élèves mineurs ;
· la loi n°45/75 du 15 mars 1975 qui régit en la matière le travail des enfants.

Sur le plan institutionnel, il existe au Congo des structures et cadres pour la prise en charge des enfants  en danger, particulièrement ;  il s’agit :

· du Centre de Rééducation de Louvakou  dans le département du Niari, aujourd’hui fermé ;
· du Comité Interministériel de lutte contre la drogue qui connaît des problèmes de fonctionnement ;
· du Centre Interafricain de Réadaptation à Brazzaville, qui ne fonctionne pas depuis la création, faute de financement par les Etats membres ;
· du Plan d’Action National pour l’Enfant (PANE), élaboré et adopté avec le concours de l’UNICEF.
5. Santé de la Reproduction :

La situation de la santé de la reproduction au Congo demeure préoccupante et se caractérise  selon différents secteurs par :
· pour la santé maternelle et infantile :
· un taux de mortalité maternel très élevé (781 décès maternels pour 100 000 naissances  vivantes) avec comme principales causes, les hémorragies du post-partum, les complications des avortements clandestins, les complications de l’hypertension  artérielle, et les accouchements dystociques ; mais aussi l’infection VIH/SIDA qui constitue l’une des principales causes de morbidité au Congo (35,5 % des décès chez les personnes âgées de 15 à 45 ans). 
· une mortalité infantile qui est passée de 65, 87 et 75 pour 1000 naissances  vivantes, respectivement en 1995, 2000 et 2005, et dont les causes principales sont : le paludisme, le sida, les infections respiratoires aigues, les maladies diarrhéiques, la malnutritions et la tuberculose ;
· un indice synthétique de fécondité  de 6,1 enfants par femme en milieu rural ;
· une prévalence des IST chez les jeunes de 15 à 24 ans estimée à  26 %.
· pour la santé sexuelle  et reproductive des adolescents :
· une  précocité des rapports sexuels souvent non protégés (âge moyen 14 ans), responsable  des infections sexuellement transmissibles et des  grossesses non désirées qui, elles-mêmes sont la cause d’interruptions clandestines de grossesses ;

· une forte prévalence de grossesses (8,5 % dans la population totale féminine en âge de procréer) ;

· un déficit de connaissances en santé de la reproduction ;
· une absence de services adaptés pour leur prise en charge.
· pour les infections sexuellement transmissibles  y compris le VIH /SIDA :

· une prévalence élevée des infections sexuellement transmissibles (15 % pour la gonococcie et 20% pour le chlamydia trachomats) ;
· un taux de prévalence national estimé à 4,2 %  avec des disparités d’une ville à l’autre (3,3 % à Brazzaville et Ouesso, 5 % à Pointe-Noire, 9,4 % à Dolisie  10,3% à  Sibiti) ;
· un  nombre de personne infectées par le VIH estimés  entre 800 000 et 110 000 et une tendance à la féminisation  de l’épidémie avec un taux moyen de 4,7% chez la femme et   3,8%  chez l’homme ;
· une prévalence annuelle de l’infection à VIH, chez la femme enceinte variant entre 6 et  8 % 
· pour le cancer des organes génitaux :
· 40% des cancers enregistrés dans le service de cancérologie du centre  hospitalier et universitaire de Brazzaville intéressent les organes génitaux : il s’agit surtout du cancer de la prostate (10 % à 12 %), de la verge  et du testicule chez l’homme  puis du cancer de la vulve, du vagin, de l’endomètre, de l’ovaire  et  du col de l’utérus (première cause de  décès par cancer de la femme 27,14%  des cas) chez la femme ;
· une insuffisance de structures spécialisées  de prise en charge ;
· absence d’une unité radiothérapie ;
· absence d’un plan national de lutte contre les cancers.

· pour la stérilité : 
· une prévalence élevée pour les femmes : 91,66 %  contre 8,34 % pour les hommes ;
· une prédominance de la stérilité secondaire aussi bien chez les femmes (75,75 %) que chez  les hommes (91,66 %) dont les causes principales demeurent : lésions tubaires (68,18 %), les synéchies (26,11 %), chez les femmes ; et les infections sexuellement transmissibles (60 % des cas) chez les hommes.
· pour la violence à l’égard des femmes :
· les violences notamment sexuelles faites aux femmes sont un phénomène récent en République du Congo, qui est apparu avec les conflits armés et qui a pris de l’ampleur ;
· 37,7 % des cas de   viols sur 4 890  personnes retournées à Brazzaville après la guerre ;
· 35 685 femmes violées sur 100 000 personnes retournées à Brazzaville en 1999 après la guerre ;

· 2 036 cas de viols (avec risque de contagion au VIH/SIDA) et 193 grossesses post viol (soit 9,4 %), de janvier à septembre 1999 à Brazzaville et à Pointe-Noire. 
Face à la situation ci-dessus évoquée, le Gouvernement a adopté quelques stratégies   dont le but est d’assurer aux populations  des soins de qualité en santé sexuelle et santé de  la reproduction.

Les principales actions à réaliser obéissent aux axes prioritaires  ci-après : 

· maternité sans risque et soins au nouveau-né ;
· santé sexuelle et santé de la reproduction des adolescents ;
· planification familiale ;
· lutte contre les infections sexuellement transmissibles y compris le VIH/SIDA ;
· prévention et prise en charge des troubles gynécologiques ;
· prévention  et prise en charge  des violences à l’égard des femmes et des enfants.
Pour y parvenir les actions ci-après sont actuellement menées :
· pour la maternité sans risque et soins au nouveau-né : 
· prise en charge d’au moins 80 % des grossesses, accouchements et post-partum ;
· baisse à moins de 10 % de la proportion des décès maternels liés aux avortements ;
· prévention de l’anémie chez 80 % des femmes enceintes ;
· baisse de 20 % des taux de mortalité périnatale et néonatale ;
· baisse d’un tiers de la prévalence des petits poids de naissance d’ici l’année 2007 ;
· accroissement  de 5 à 20 %, la proportion des femmes qui allaitent exclusivement au sein leurs bébés durant les quatre (4) premiers mois de vie ;
· atteindre 50 % de la proportion des femmes allaitantes qui supplémentent  l’allaitement maternel par des aliments de compléments diversifiés et à haute valeur énergétique à partir du 5ème mois. 

· pour la santé sexuelle et la santé de la reproduction des adolescents : 

· baisse de moitié l’incidence des grossesses précoces ;
· baisse de 20 % l’incidence des infections sexuellement transmissibles ;
· accroissement de  l’utilisation des services offerts en matière de santé  de la reproduction ;
· intensification de l’IEC sur la santé sexuelle et la santé de la reproduction chez les adolescents. 

· pour la planification familiale :
· baisse de moitié l’incidence des grossesses précoces ;
· baisse de moitié l’incidence des grossesses non désirées ;

· accroissement de l’utilisation des services offerts en matière de santé  de la reproduction ;

· accroissement de  trois (3) à dix (10) %  du taux de prévalence de la  contraception.

· pour la lutte contre les infections sexuellement transmissibles y compris le VIH/SIDA :
· ramener à mois de 15 % l’incidence des IST curables en prenant en charge effectivement au moins 80 % des cas dépistés ;

· encouragement du dépistage volontaire de l’infection à VIH ;

· prise en charge des cas identifiés de façon appropriée.
· pour la prévention et la prise en charge des troubles gynécologiques :

· mise en œuvre des programmes de dépistage précoces du cancer du col de l’utérus et du sein ;

· prise en charge d’au moins 80 % des lésions précancéreuses ;
· prise en charge d’au moins 20 % des problèmes liés à la ménopause et à l’andropause ;
· prévention et prise encharge d’au moins 50 % des cas de stérilité.
· pour  la lutte contre la violence à l’égard des femmes et des enfants : 

· prise en charge d’au moins 80 % des femmes identifiées ;
· intensification de lutte contre les différentes formes de violence ;
· offrir des services adéquats pour la prise en charge des victimes.
B. Description du degré d’institutionnalisation  des programmes de population
La plupart des pays de d’Afrique subsaharienne se sont dotés de politique de population autour des années 90. 

La phase d’élaboration des déclarations de politiques nationales de population s’est déroulée dans un climat social et politique relativement favorable dans les pays. 

Elle a créé un engouement et bénéficié un soutient actif aussi bien au niveau des  décideurs que  des partenaires au développement.

Il en a résulté une amélioration certaine de la connaissance et de la compréhension des questions de population dans les différentes catégories sociales. 

La plupart des pays ont déployé beaucoup d’effort pour mettre en place ces politiques de       population. 
Au cours de ces années, une institutionnalisation des activités en matière de population  s'est faite à travers des structures et  des mécanismes  de coordination.

 1- Au niveau régional et sous-régional

On observe au niveau du continent  africain un effort d’intégration des questions de  population dans les programmes de  mise en œuvre du NEPAD.

A cet effet, l’existence de la Commission africaine de Population (UA, CEA, BAD) est un  atout pour promouvoir les activités en matière de population dans  ces programmes.

Dans sa stratégie, le NEPAD tient compte des institutions sous- régionales, et les problèmes  de population sont pris en compte par certaines de ces institutions, dont  notamment la   CEMAC pour l’Afrique Centrale et le CILSS pour l’Afrique de l’OUEST. 

Ces deux institutions sous-régionales ont inscrit depuis longtemps dans leurs programmes        d’activités les questions de population.

S’agissant de la Banque Africaine de Développement (BAD), les problèmes de population sont assez bien intégrés dans son  programme d’activité. 

Le département en charge des  questions de population au sein de la BAD a initié et réalise plusieurs études  dans le secteur population.

De même, les objectifs pertinents pour une intégration entre les programmes nationaux de        population et le NEPAD portent sur des questions transnationales, notamment, la migration internationale (entre les pays africains), le VIH/SIDA et l’intégration régionale ou sous-régionale en tant que moteur des économies d’échelle.

On observe ainsi au niveau du continent un effort d’intégration des questions de population  dans les programmes d’activités des institutions sous-régionales, toutefois des problèmes sont constatés à plusieurs niveaux ; il s’agit par exemple :
· du faible intérêt exprimé pour les politiques de population au niveau de certains cadres  régionaux  et de l’absence d’harmonie dans les positions ;
· de l’insuffisance des capacités institutionnelles, matérielles et financières des institutions régionales et sous-régionales et des communautés économiques régionales pour couvrir le domaine de population.
  2- Au niveau national et sectoriel 

Jusqu’à ce jour,  le Congo n’a pas encore  défini de politique en matière population ; toutefois, il a adopté des  plans (globaux et sectoriels) et  programmes  en matière de Population/Genre et Santé de la Reproduction ayant pour but, l’amélioration  du  niveau et de la qualité de vie des populations ;  il s’agit notamment du :

· DSRP : cadre unique et agréé par tous les acteurs pour le financement des activités de lutte contre la pauvreté ;

· PNDS 2006-2010 : plan sectoriel, cadre de référence pour l’action en vue  d’améliorer les conditions de santé au Congo ; 

· CNLS : cadre national sectoriel de lutte contre le Sida ;

· Cadre Stratégique National de Lutte contre le VIH/Sida/IST en République du Congo 2003-2007 : cadre national sectoriel de lutte contre le Sida et les infections sexuellement transmissibles ;

· Initiative Congolaise d’Accès aux ARV ;

· Programme-pays 2004-2008 en cours d’exécution (bénéficiant de l’appui technique et financier  du UNFPA).

Le contenu de ces programmes  s’articule autour des objectifs généraux auxquels sont rattachés des objectifs spécifiques bien précis  et des orientations stratégiques en matière de population en rapport avec la promotion des actions de la Conférence Internationale de la Population (CIPD), les Objectifs du Millénaire pour le Développement  (OMD), les autres objectifs des conférences internationales et initiatives régionales (Nouveau  Partenariat pour le  Développement (NEPAD) ainsi que les objectifs    de la Nouvelle  Espérance (Programme du Gouvernement).       

Ces plans et programmes élaborés sont validés par différentes institutions nationales (ou         sectorielles) : commission nationale, gouvernement, parlement. 

Quant au cadre juridique de ces plans ou programmes, celui-ci est constitué d’un  ensemble de lois, conventions et textes qui créent et organisent certaines structures en charge des questions de population.

Il s’agit de : 

· la Direction Générale de la Santé (DGS) ;
· la Direction Générale de la Population (DGPOP);
· la Direction Générale des Affaires Sociales (DGAS) ;
· la Direction Générale de la Promotion de la Femme (DGPF) ;
· la Direction Générale de l’Intégration de la Femme au Développement (DGIFD) ;
· la Direction de la Santé de la Famille (DSF).
Le cadre institutionnel de ces plans ou programmes est constitué en général d’un organe         consultatif dont les   appellations diffèrent d’un plan (ou programme) à l’autre. 

Ces organes sont présidés  généralement par les ministres en charge du programme.
Notons que pour la mise en œuvre de ces plans ou  programmes en matière de  Population/Genre et  Santé de la Reproduction, diverses autres institutions publiques, privées, Agences du système des Nations Unies et ONG/Associations appuient certaines activités ; il s’agit notamment de :

· Institutions publiques :
· le Centre National de la Statistique et des Etudes Economiques (CNSEE) ;
· l’Université Marien .NGOUABI ;
· l’institut National de Recherche et d’Action Pédagogique (INRAP) ;
· la Direction Générale de l’Action Humanitaire: facilitation à l’accès des plus démunis (personnes déplacées/réfugiées, filles-mères, etc.) aux services de SR ; 

· Agences du système des Nations Unies :
· le PNUD ;
· l’OMS ;
· l’UNICEF ;
· l’UNESCO ;
· la Banque Mondiale ;
· l’UNHCR ;
· le PAM ;
· le  CEMIR International.
· Organisations non gouvernementales/Associations nationales et internationales :
· l’Association Congolaise pour le Bien-Etre Familial (ACBEF) ;
· l’Association Congolaise pour la Maternité sans Risques (ACMR) ;
· l’Association Cœur de Mère ;
· la Fondation Congo Assistance ;
· L’Association TCHICAYA U’TAMSI ;
· l’Association Panafricaine Thomas SANKARA (APTS) ;
· l’ UERPOD ;
· l’UE ;
· la Croix Rouge Congolaise (CRC) ;
· International Rescue Comitee (IRC) ;
· Médecins Sans Frontières (MDS) ;
· Médecins d’Afrique ;
· l’UNHCR ;
· le PAM ;
· le  CEMIR International ;
· l’ONG ATTAC 3 ;
· Urgences d’Afrique ;
· l’Associations Mouvement des Mères pour la Paix, la Solidarité et le Développement ;
· Confessions religieuses : Eglise Evangélique du Congo, Eglise Catholique (CS Père DESPORTES), Armée du Salut.

C. Examen du degré de prise de conscience du Gouvernement sur les questions de
       population 
       Le degré de prise de conscience du Gouvernement sur les questions de population est apprécié à 
       partir :
· de son engagement à contribuer à l’élaboration  et à l’exécution (financement, octroi des locaux appropriés, mise à la disposition des composantes de  certains programmes d’un personnel compétent et disponible,  exonération de tous impôts,   taxes, droits ou autres prélèvements, du matériel, fournitures et services nécessaires à leur  exécution) des différents plans ou programmes adoptés ; 

· de son désir d’accorder une meilleure qualité de vie à la population au regard des efforts qu’il déploie à travers son programme intitulé «la Nouvelle espérance », notamment :
· la réduction de  la pauvreté en rendant accessible au plus grand nombre des       Congolais, les soins de santé primaire ;
· le relèvement  substantiel des conditions et du niveau de vie des Congolais par des politiques économiques et le renforcement  des  capacités institutionnelles ; 

· du Plan ONU pour le Congo (2003-2004) en guise d’UNDAF et du  DSRP-I 2004-2006  dans lequel les soins de santé primaire y compris la santé de la reproduction, la lutte contre le VIH/Sida, le genre  et, le suivi et l’évaluation constituent des axes retenus dans la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté ;
· du lancement du CCA/UNDAF bénéficiant de l’appui des partenaires au développement au premier chef se trouvent les agences du système des Nations Unies ;

· de ses engagements à valoir le Programme d’Action de la Conférence Internationale sur la Population et le Développement (CIPD), les Objectifs du Millénaire pour le Développement(OMD) et autres objectifs des conférences internationales et initiatives régionales (NEPAD).
· de sa participation  active aux revues du Plan d’Action CIPD, CIPD+10 et du Plan d’Action de Beijing  (il faut noter  que le Congo  prépare son premier Rapport National sur les  OMD).

D.  Appréciation du degré d’ouverture des autorités nationales aux problèmes de 
Population
Le degré d’ouverture des autorités nationales aux problèmes de population est apprécié à  travers la coopération avec les Agences du Système des Nations Unies et les autres institutions internationales, régionales, sous-régionales et   nationales.    

1- Coopération multilatérale
· Organisation Mondiale de la Santé (OMS)  

Les programmes  de coopération technique de l'OMS avec le Congo, exécutés au cours des dix dernières années ont été généralement structurés autour de 6 pôles principaux : la prévention et la lutte contre les maladies transmissibles, la prévention et la lutte contre les maladies non transmissibles,  l’organisation et le développement des services de santé, l’approvisionnement en eau potable et la salubrité de l’environnement,  la promotion de la  santé et l’approvisionnement en médicaments. 
Afin de répondre aux besoins induits par la crise, les Urgences et l’action humanitaire ont été intégrées comme domaine d’activité à part entière à partir de l'année 2000; et depuis l'année 2002, des domaines  spécifiques de travail sont consacrés à la lutte contre le VIH/SIDA, le paludisme  et la tuberculose.
· Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF)
Le Plan Cadre des Opérations, élaboré en application  de l’accord de base conclu entre le Congo et l’UNICEF en 1996,  couvre la période  2004 – 2008. 

Ses domaines d’action concernent le développement intégré et la survie du jeune enfant, le   PEV,  la nutrition, la  prise en charge intégrée des maladies de l’enfant (PCIME)  et la  Maternité Sans Risque  (MSR).

· Fonds des Nations Unies pour la Population (UNFPA)
L’assistance de l’UNFPA au Congo a démarré en 1972, avec des appuis majeurs dans l’observation des faits démographiques, dont l’organisation du premier  recensement général de la population de 1974. Le deuxième programme de coopération qui a couvert la période de 1991 à 1994 a été prolongé jusqu’en 1997 à cause des conflits socio-politiques qui ont eu lieu durant cette période. De 1998 à 2000, le bureau UNFPA  a consacré son assistance à la gestion de la situation de crise, avec l’appui de la Cellule d’urgence basée à Genève (Suisse) dans le cadre de l’Appel Consolidé. Avec le retour progressif de la paix, un programme intérimaire en matière de population a été élaboré pour la période 2001-2002. 
Ce programme répondait aux préoccupations du gouvernement inscrites dans son programme intérimaire post-conflits (PIPC).   
Sur la base des besoins évalués en avril 2000, il avait été recommandé à l’UNFPA de concentrer ses efforts sur la réorganisation de l’offre de services en SR, la prise en charge des femmes victimes de violences sexuelles, la promotion du statut de la femme et la disponibilité des données sociodémographiques.
· Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD)

Le PNUD  exécute, depuis l’année 2000, un programme post-conflit centré sur trois   volets, à savoir : les réponses aux besoins immédiats des populations ; l’appui à la bonne gouvernance et le développement durable. Divers projets de ce programme sont en   rapport avec la santé : Prévention du VIH/SIDA dans les Ecoles du Congo ; l’appui à  l’élaboration du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté et le suivi des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).

· Fonds des Nations Unies pour l’Agriculture 
La FAO intervient dans le pays à travers des programmes et projets qui ont des effets  indirects positifs sur la santé de la population ; il s‘agit, entre autres du Programme Spécial  de Sécurité Alimentaire.

· Programme Alimentaire Mondial (PAM)

L’intervention du PAM est réalisée à travers un programme biennal. 

Celui en cours est un  programme  intérimaire post conflit dénommé ‘’Intervention prolongée du secours et du  redressement’’, mis en œuvre à travers plusieurs composantes. Il s’agit de :

· l’assistance aux groupes vulnérables ;
· le programme de récupération nutritionnelle ;
· l’appui alimentaire aux malades du VIH/SIDA ;
· le programme d’appui à la réhabilitation des structures de base.

· Banque Mondiale (BM)
La Banque Mondiale a financé diverses activités ayant trait à la production statistique en  matière de population ; il s’agit notamment de :

· l’atelier sur la production des statistiques scolaires en vue de produire des statistiques plus aptes aux analystes ;

· l’Enquête Démographique et de Santé qui vise à réhabiliter le système statistique de la population ;

· l’Enquête Congolaise auprès des Ménages (ECOM 2005), en complément de la contribution des autres bailleurs de fonds, pour l’évaluation de la pauvreté.

· Union Européenne (UE)
Le Fonds Européen pour le Développement (FED) constitue le principal mécanisme       d’intervention ; à cet effet,  le Congo a déjà  bénéficie des ressources des 7ème, 8ème et 9èmeFED. 

L’intervention est centrée sur l’appui à la mise en œuvre du Plan National de Développement Sanitaire à travers les réhabilitations et les constructions des  infrastructures, l’acquisition et la maintenance des équipements ainsi que l’approvisionnement en médicaments. 

Divers programmes d’urgence et d’assistance humanitaire ont également bénéficié des       financements de l’Union Européenne, à travers  diverses ONG/Associations.

2-  Coopération bilatérale
· Coopération Française

La coopération française a mis en place un mécanisme de planification stratégique. 

Le Document Stratégique Pays préparé dans ce cadre fixe quatre axes principaux dont l’un est consacré à  l’amélioration des conditions et du cadre de vie des populations. 

Cet axe stratégique prévoit des interventions en matière de  lutte contre le  SIDA, la  tuberculose et la trypanosomiase, la  politique du médicament,  la réhabilitation des CSI et l’appui au Centre National de Transfusion sanguine.
· Coopération Italienne

Elle intervient dans le cadre des urgences et de l’action humanitaire, à travers les organismes internationaux, notamment l’OMS et l’UNICEF, pour les Journées  Nationales de Vaccinations. 

La Coopération Italienne a contribué au financement du programme d’urgence de lutte contre la fièvre hémorragique à virus Ebola dans le Département de la Cuvette Ouest et à la réhabilitation et la construction d’infrastructures sanitaires. 

Elle intervient dans la construction et l’équipement des hôpitaux et dans l’offre de service dans ces hôpitaux, à travers la mise en place des  équipes médicales.
· Coopération Chinoise

Cette assistance couvre la période 2004 – 2006, et se poursuivra dans le cadre du  programme 2007 – 2008 dans plusieurs secteurs d’activités dont particulièrement la santé.   

· Coopération avec le Japon

Elle  intervient dans la réhabilitation des infrastructures sanitaires, la formation/recyclage des  techniciens de laboratoires, la formation à la maintenance, la prise en charge de l’expertise ou l’assistance technique dans le cadre du projet et l’appui au renforcement des capacités locales de gestion de la cellule de gestion et suivi des projets santé de coopération  Congo/Japon.

    3- Coopération sous régionale

Le Congo est un  Etat membre de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC),  de la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) et de l’Organisation de Coordination pour la lutte contre les Endémies en Afrique Centrale (OCEAC), organisme spécialisé de la CEMAC en matière de santé.

Ces institutions  communautaires assurent la mise en œuvre de la composante Santé, du Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD)  et des politiques et  stratégies régionales de lutte contre les endémies et épidémies, notamment le paludisme,   la tuberculose, et l’infection par le VIH. 

L’OCEAC participe  à la formation des  gestionnaires des systèmes  et des programmes  de santé de l’Afrique Centrale et à la recherche opérationnelle en santé. 

L’un des principaux défis en matière d’intégration sous régionale est le renforcement des          capacités gestionnaires et opérationnelles de la mise en commun des compétences et des  savoirs pour le développement sanitaire régional.

A cet effet, la réouverture à Brazzaville du Centre Inter–Etats d’Enseignement Supérieur de Santé Publique en Afrique Centrale (CIESPAC) est l’une des priorités majeures. 

Le Congo est partie prenante de diverses initiatives sous régionales, notamment l’Initiative des pays riverains du Congo et de l’Oubangui, pour la lutte contre le SIDA,  les programmes de lutte contre les épidémies, l’éradication de la poliomyélite avec l’organisation des journées de vaccination synchronisées. 

En outre des accords de coopération inter pays sont établis pour les évacuations Sanitaires et la formation des cadres. 

4- Actions sanitaires des ONG nationales et des églises
De nombreuses ONG nationales ont signé des accords de partenariat avec le ministère en  charge de la santé et de la population.

Elles interviennent principalement dans les domaines l’information et l’éducation et la          communication pour la santé,  la promotion de la santé, la lutte contre le VIH/SIDA, le          développement communautaire, l’organisation des soins et la prestation de service  divers. 

Certaines d’entre elles travaillent en partenariat avec les Agences du Système des Nations Unies  et des organismes de Coopération bi et multilatérale.  

L’action sanitaire des confessions religieuses est réalisée à travers leurs œuvres sociales.     

Elles soutiennent notamment des centres de santé, et sont impliquées dans divers  programmes de lutte contre la maladie (vaccination, lutte contre le VIH/SIDA, le  paludisme…) et de promotion de la santé. 

Les ONG locales du secteur santé et les confessions religieuses participent au Comité de Pilotage de la mise en œuvre du PNDS.
E.   Position du Gouvernement face au concept de Santé de la Reproduction (SR) et le  degré de 
       son intégration dans les programmes des Soins de Santé Primaire (SSP) 
Les soins de santé primaire sont des soins essentiels reposant sur des méthodes et  des techniques pratiques, scientifiquement valables et socialement acceptables, rendus  universellement accessibles à tous les individus et à toutes les familles de la  communauté avec leur pleine participation  et à un coût que la communauté et le pays  peut supporter à tous les stades de leur développement  dans un esprit d’auto responsabilité et d’auto détermination. 

Il représente le premier niveau  de contacts des individus, de la famille et de la communauté.        

La position du Gouvernement face au concept  Santé de la Reproduction (SR) est perçue à travers la stratégie nationale en santé de la reproduction qui prend en compte les recommandations de la Conférence Internationale sur la Population et le Développement  (CIPD), les Objectifs du Millénaire pour le Développement et ceux de la Nouvelle Espérance, avec pour objectif d’assurer aux populations les soins de qualité en santé  sexuelle et santé de la reproduction. Le principe directeur  repose sur :

· la paix, la stabilité politique, la sécurité  et la  bonne gouvernance ;
· la participation de la communauté ;

· la considération éthique et sensibilité culturelle ;
· l’égalité et l’équité dans l’offre de service ;
· la décentralisation ;
· l’existence d’un partenariat dynamique     

Par rapport au degré  d’intégration du concept de Santé de la Reproduction (SR)  dans les programmes des Soins de Santé Primaire (SSP),  le Congo, depuis les années 1970, s’est engagé dans un processus de reforme de son système sanitaire .
Il a fait des soins de santé primaire (SSP), après la Conférence de Alma Ata en 1978, la stratégie  essentielle en vue d’atteindre l’objectif «  santé pour tous  en l’an 2000 ». 

Mais l’espoir suscité par cette stratégie s’est assez vite retombé à la suite de la crise économique survenue à partir de 1985.
En 1992, le Congo adopte  le Plan National de Développement Sanitaire (PNDS) et en 2000 la Politique National de  Santé (PNS).

Le Plan National de Développement Sanitaire (PNDS) 1992 -1996 visait :

· l’amélioration de l’état de santé de la population par le renforcement du système de santé en districts  sanitaires ;
· le développement de la couverture sanitaire nationale en vue de fournir à la population des soins de santé primaire de qualité avec leur pleine participation ;
· le renforcement des capacités national à la gestion du système de santé.

A cet effet, la structuration du système de santé selon les trois niveaux (central, intermédiaire et périphérique) devait  être renforcée aux fins d’appuyer les activités sanitaires orientées  prioritairement vers le district sanitaire et la communauté. 

Le territoire national devrait donc être structuré en 27 circonscriptions socio-sanitaires (CSS) disposant chacune d’un réseau de centre de santé intégré (CSI) délivrant un Paquet Minimum d’Activités (PMA), réseau soutenu par un hôpital de base dit de première référence. 
De même,  les hôpitaux de référence (19)  et les CSI (199) devaient être réhabilités, équipés et rationalisés.

A la fin du premier plan, la fourniture en soins de santé essentiels de qualité à la  population  ne s’est pas améliorée de manière significative : seulement 10 % de celle-ci  est couverte par les soins de santé primaires et  seulement deux  hôpitaux de base sont rationalisés,  celui de la circonscription socio – sanitaire de Dolisie et la maternité Blanche Gomes de  Brazzaville. . 

Dans un contexte marqué depuis de nombreuses années par la persistance de la crise  économique et sociale, et l’enracinement de la pauvreté, la  situation de la santé de la  reproduction dans un contexte d’application de soins de santé primaire  reste préoccupante ; elle se caractérise notamment par :
· la faible performance du système de santé ;
· les taux élevés de mortalité infantile attribués essentiellement aux maladies transmissible paludisme, VIH, la tuberculose, les maladies diarrhéiques ;
· le taux de mortalité maternelle qui demeure très élevé ;
· l’inadéquation des ressources humaines, techniques, matérielles et financières par rapport aux besoins;
· l’absence d’appui informationnel à la gestion du système de santé et à la prise de décision à tous les niveaux et la faiblesse de la participation communautaire ;
· la pénurie chronique des médicaments  essentiels génériques et autres consommables  dans les systèmes sanitaire. 
De l’examen de ces principaux problèmes, il découle un certain nombre de défis à relever afin d’engager le développement  du secteur de la santé en général et celui de la santé de  la reproduction en particulier par l’adoption du nouveau Plan National de Développement Sanitaire pour la période 2006-2010. 
Rappelons que l’objectif principal du nouveau Plan National de Développement Sanitaire pour la période 2006-2010  vise l’amélioration des performances du système de santé afin de promouvoir la santé,  réduire la charge de la morbidité et de la mortalité par le renforcement des soins et services au niveau des CSS,  des hôpitaux généraux, des services d'appui spécialisés, des capacités institutionnelles et du partenariat. 
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